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COl~! I.-3 ,HON des FINA.NC.E.S 

Séance du Mardi 17 avril 1923 . 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la Pr~sidence 

de . . ',ILLIES LACROIX, Président. 

' PRE.3t:NTS 

' b.XCU3ES . . . 

1 Y . 1 ILLIES LACROIX, HENRY BERENGER, PAUL DOm'ER, 

DAUSSET, LUCI~N HUB~HT , ~ERNAND DAVID , DE-

' BI~1t1tE , SClllil\ :.1:!.0K , J b.ANN.EJŒY, L..!.OX PLHRI Ert, 

.3EHRE , FRANCOIS MARSAL, }" ILAN, BO IVIN- CHAI' -

' PEAUX, BUSSON- BILLAULT, A, B~RARD, BLAIGNAN, 

' LEBhUN , REYNALD , R. G. LEVY , GOUGE, JEAN ~OR~L, 

' RI!:NE BESNAH.D . 

+ : + : + :+: + : + : + : + : + : + : + :+: + : + :~ 

' DEl~ANDE D ' AUDITION de ~'. le ?'INISTHE de l' INTEHIEUH. 

' Jt . LE PHESID~NT donne lAct ure d ' une lettre pR.r 11\Quel le 

M. l e Ministr e de l ' Intérieur demande à être entendu pRr l a 

CoJT1mission sur l e budp;et de son Ministère . 

La CoI11mission décide qu'el l e entendra ?' . le ~~ j nistre de 

l 'Intérieur quand e l le aur a. statué sur le hudr;et de son 

COU'UNICA1' ION D' UNE LE1.C'111t~ DB M. le t:IIHSTHE des FINANC~S . 

OBSERVATION:3 AU SUJ:i!.T D~ LA CO"'UNICATION,A LA CO"~ISSION , 

D~S HAPPORTS DE.3 DIFFERENTd SERVICS3 DE CONTHOLE . 

D.t:CI~IOK D~ l<'AIH~ UN.t!. Dr:vA.cWH.!1 , A Ci: SUJET, AUPHES DU GOU­

V~HN.EMENT. 

1 



M. LE PRESIDENT donne lecture de la rénonse de ~, . le 

Ministre des Finances à la lettre par laquelle il lui avait 

demandé coM~unication des rapports du contrôle des dÂpenses 

engagée s sur les services d'Alsace et de Lorraine . M. le 

Yinistre déclare dans cette réponse qu ' il lui est impossible 

de donner satisfaction à la demande de M. le Président . 

M. LE HAPPORTEUH GENERAL fait observer que le re~us de 

communication formulé par M. le Ministre est contraire aux 

dispositions de la dernière loi sur le contrôle des dépenses 

engagées , aux termes desquelles les états trimestriels d'en­

e;agements de dépenses, les états de situation p.;Pnérale des 

engagements en fin d'année? ainsi que les rapports établis 

par l es contrôleurs doivent , obli~atoireMent, &tre coMmuniauPs 

aux cornnissions financières du Parlement, et cela en cours 

même d ' exercice pour l es états trimestriels . Il y aurait 

donc lieu d'insister énerp.;iqueMent auprès de r . le Yinistre 

pour qu ' il revienne sur son refus et se conforme à la rè~le 

posée par la loi aussi bien pour les services d ' Alsace et 

de Lorraine que pour ceux du reste du territoire national 

(Adhésion). 

M. PAUL DOUl~.!:!:R . - Il !'audrai t profiter de cette occasion 

pour demander où en est le rattachement aux divers ministè­

res des services d'Alsace et de Lorraine (Approbation). 

M. LE RAPPORTEUR GEN~RAL . - A propos de l ' a~~aire qui 

vient d ' être soul evée, je voudrais indiquer à la Commission 

la nécessité d ' en ~aire régler une autre , é~alement impor­

tante : il s ' agit de la communication à la Commission des 

rapports de l ' Inspection des Finances et des autres Inspec­

tions qui ont un caractère administratif ~énéral et dont nous 

estimons avoir besoin pour nous documenter comp l ètement sur 

certaines questions : pendant l 'absence de M. l e Président , 
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11 y a quelques semaines, nous avions, . de SELVES, Vice­

président et mol, fait à ce sujet une dé~arche auprès de 

l . le Prés"dent du Conseil, qui nous avait pro~is de saisir 

le Corseil des l'ini stras et de provo(]uer une solution con­

forme au désir de la Corn~ianion que nous lui exnrim1ons. Or, 

cette solution, nous l'attenrlons encore, Je deMande rlonc que 

M. le Président veuille bien rappeler à . le Président du 

Conseil la promesse qu'il nous avait raite et insister par­

ticulièrement pour que nous soient com~uniqués les rapporte 

de l'inspection des finances sur la conpta.bilité des émis­

sions de Bons de la Défense Nationale et de l'inspection 

des Colonies sur les budgets locaux des colonieA. 

En effet, nous manquons toujours de rensel~nernents of­

ficiels sur les résultA.ts de l'enquête à !A.quelle il a étA 

p~océdé sur les émissions de Bons de la D6~ense Katlonale, 

et, d ' autre part, ayRnt r6ce~nent deManrlé au tinistre des 

Colonies certains documents concernant le hud[7 et local d'une 

de nos colonies, j'ai reçu cette r6ponse que noua n'avions 

pas de contr6le à exercer sur les budrets loca11x. Cependant 

sn ce qui concerne ce dernier point, le droit du Parle~ent 

est incontestable, 11 a été établi par la loi de finances 

de 1907 . 

• ~CHRAJ~CK. - Oui, ~ais seulement pour le contr6le 

des budr,eta exécutée ; les comptes définitifs de ces bud~ete 

doivent être cormuniquéa au Parle. ent . 

• LE APP04TEUJ G~N~~AL. - Dès lors que le droit de 

contr6le du Parlement existe, 11 doit être entier. Il serait 

d'ailleurs contra.ire aux principes républicains oue les 

1500 millions de crédita ouverte chaque ann6e dans l'en­

semble des hudr,ete locaux des colonies ussent co~plète~ent 

soustraits au contr6le parlementaire. 



t • SCHitAL:CK. - Sur lo fond de la question je suis d ' ac­

cord avec vous . l ais si le Parlement veut contrôler les hudgéfs 

locaux des colonies, avant et pendant leur exécution, 11 

~audra qu ' il vote un texte léf,isla.tif nouveau. 

1 . LUCIEN HUBEHT . - J'ai fait cependant un rapport sur 

les budgets locaux il y a unP- quimrn.ine d 'ann,t;es dAjà 

l • PAUL DOU!:EH. - A plusieurs reprises i 1 y a eu des 

rapports de la Co~nission du budf,et de 1~ ChRmhre sur les 

budgets locaux des colonies . 

J'ajoute que1 s'il est vrai que le Gouvernement seul est 

chargé d'approuver les budp;ets locaux, cette approbA.tion 

gouvernementale est soumise, co~me tous les actes ~inistP­

riels, au contrôle du Parlement. 

M. LEON P.&Œilli-t. - Il faut distinp,uer entre les budP-ets 

locaux votés dans certaines colonies par des Aesembl6es dP­

libérantes et les budgets locaux dressés par les Gouverneurs 

et approuvés par des Conseils de foncCi onnaires dA.ns d ' autres 

colonies . Les premiers échappent évide~ment à notre contrôle; 

les seconds au contraire, peuvent et doivent itre examinPe 

par le Parl ement : pour permettre cet examen il y aurait 

lieu d ' insérer , ai la n~cessité en est reconnue, un texte 

spécial dans la loi de finances . 

M. LE RAPPOHT.!-füR GENEHAL. - Nous nrPpa.rerone ce texte 

spécial. Les bud~ets locaux des colonies couvrent des abus 

qui, si nous n ' y mettons un t erme, feront scandale un jour 

ou l ' autre. 

J ' ajoute que je sais que l ' on entrave systématiquement 

les contrôleurs des dépenses enga~ées dans l ' exPcution de la 

mission qui leur est confiée dans plusieurs de nos grandes 

colonies . 
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M. LE PRJ:..:SI!JENT . - Je vais écrire au PrPsident du Con­

seil et au Ministre des Finances, au nom de la VoI".roiaaion, 

pour demander que satisfaction noua soit d.onnAe sur les di­

vers points qui viennent d ' être abordés ; au besoin je complè ­

terai cette intervention Acrite, par des dé~arches que je 

ferai personnelle~ent auprès du Gouvernement (Approbation) . 

La Commission poursuit l ' exar.ien du budp;et p;Pnéral de 

l ' exercice 1923 . 

+:+:+ : +:+:+:+:+ : +:+ 

ciUT'l''I-" At FIN de L'l.'.)(lq·WICB du BUDGF.T du ;'INIS'IEHE n.es AFFAIRES 

BTitANGERBS POUH L' EXER(JIC1.' 1923 . 

BUDGBT DU HINIST!.i:HE DES AFFAIRES ETRANGl<~Rli'~ (Sui~-' 

Les divers chapitres à partir du chapitre 52 sont adoptPs 

avec les cr6dita votés par la Chambre . Seuls donnent lieu 

à observations ou sont modifiés les chapitres suivants: 

Chapitre 52 (Participation de la France aux dépenses 

de la cour d ' arbitra~e de La Haye; frais de justice et d ' a r­

bitrage international) Crédit voté par la Chambre : 294. 500Fra 

Crédit voté par la Commission sur la proposition de 1 • L1.1ci en 

HUBERT , Rapnorteur SpBoial: 85.000 F'rs . 

Chapitre 54 (Co~missions fruviales internationales) . 

Créd.i t voté par la Charhre : 500 . 000 P..s . M. LUCL:N HUBERT 

1-tapEorteur a~-9 ial propose de ramener le crf.di t de ce cha­

pitre à 450 . 000 Prs et il si~nale que cert~ins ronctionnaires 

font partie de plusieurs commissions fluviales internatio­

nales , cumulant ainsi dans des conditions abusives p l usieurs 

trai t ements ou indemnités dont le total est véritabl ement 
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exagéré ; il y aurait lieu d ' attirer l ' attention du Gou­

vernement sur cet état de choses (Approbation) . 

M. LE RAPPOHTEUH GENERAL propose de ne vo~er au chapitre 

dont il s'agit qu ' un crédit de 427 . 9g4 fla , correspondant aux 

dépenses engagées sur ce même chapitre en 1922 . 

La proposition de V . LE HAPPOHTKUH G~NRHAL est adoptée . 

Chapitre 62 (Remises sur recettes des chancelleries) . 

Crédit voté par la Chambre: 1 . 200 . 000 ~s . CrP-dit votP par la j 

Commission , sur la proposition del . . L . HUBEHT, Rapporteur 

srécial : 1 ~ill i on. 

Chapitre B (Commissions diverses d ' exécution !es traités) 

Crédit voté par la Chambre : 576 . 900 Frs. Crédit voté par la 

CoFmission, sur la proposition de M. L . HUBERT, Rapporteur 

spécial :450 . 000 ~s. 

Chapitre V (Subvention à l ' Office des hiens et intérêts 

privés) . Crédit voté par la Chambre : 100 . 000 ~s . CrP-dit 

voté par la Co~mission, sur la proposition de}~. L. HUBERT, 

Rapporteur spécial : 69 . 000 fls . 

Chapitre E (Haut Commissariat de la République française 

en Syrie) . Crédit voté par la Chambre : 10 mi llions . 

M. L . HUBERT, Rapporteur spécial , propose de r~mener le cré­

dit de ce chapitre à 7 millions, chiffre égal à celui qui 

avait été demandé par le Gouvernement et que l e Vinistre des 

Affaires Etrangères, dans ses tél égrammes au Haut Commissaire 

de la République française en Syrie , avait déclaré de ne pas 

pouvoir être dépassé . Un crédit de 7 millions ne devrait 

d ' ailleurs, ajoute M. L . HUBEHT , Rapporteur spécial , être 

voté qu ' en principe, il y aurait sans doute lieu de l ' ajuster ( 

ultérieure~ent aux réalités et aux nécessités reconnues . 

i1. . PAUL DOmŒR . - Il faudra tenir compte notamment des 

so~mes que l e Parlement a déjà accordées à titre de crPdits 

provisoires , pour les 5 premiers mois de l'exercice 1923 . 
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M. L . HUB.Ettr, iapporteur spécial, donne lecture du com­

mentaire qu'il se propose d'insérer dans son rapport sur le 

chapitre avec un crédit de 7 millions . 

ChR.pitre F (Fonds spéciaux pour dépenses des résidences 

à l ' étranger). Sur la proposition de 1 . L . HUBEHT, RanportffiIT 

spécial, ce chapitre est adopté avec le crPdit votP. par la 

Chambre ( 13 . 565 . 500 Fts), ••. le l'inistre den Affaires Etrnn­

Gères ayant rait droit aux demandes ~orrnul&ea par la Co~mta­

sion lors de l ' examen du précédent buclp;et et oui tendaiept 

à ce que certaines dépenses dépourvues de tout caractère 

secret cessassent d';tre pay&ea sur ledit chapitre et le fus­

sent désormais sur d'autres chapitres soumis à toua les con­

trôles légaux . l . L . HUBBR.'1', Rapporteur spéctal, se réserve, 

toutefois de présenter au Sénat cert~ines observations au su­

jet du chapitre F . 

Ce chapitre est voté par la Commission avec le crAdit 

accordé par la Chaffibre . 

ChapitrB H (lribunal arbitral mixte) . Crédit voté par 

la Cha~bre : 927 . 300 Frs . Cr~dit vot& par la Cornmiaaion , s1IT 

la proposition de L . L. HUBERT, tlanporteur spécial : 900 . noo~ E 

dur la. proposition del' . L. HUBERT, Rapnorteur a écial , 

le clmpi tre I (Dépenses des bureaux éconorriques en Suisse) , 

voté par la Chambre Ewec un cr0clit de so . ono "rs , est aupnriMi 

pour être transféré au budget du! inistère des Finances , où 

se trouve sa véritable place puisqu'il s'a~it des dépenses 

d'orgarisrr.es de doua.ne. 

(:r~"l.pi tre N ( ~ecours aux Français vie tiMes dn chÔr:m.p;e à 

l ' étranr,er) . Crédit voto par ln vl1'\.TT1bre : 400.()00 F'r's . 

Crédit proposé par} . L. HUBBRT , Rapporteur spécial : 200 . 000 

Fts . M. LE rtAPPOhTEUH GENERAL ET PLUSIEURd AUTRES 'E'BHES DE 

LA COMrI~JION disent qu ' il conviendr~it de supprimer complè ­

te~ent le service dont il a'nRit , les ch6neurs que l ' on veut 



secourir et qui se trouvent en Suisse pouvant venir trav~il ­

ler dans nos régions lib6rées , où la 1'esor;ne ne r-ianque pas 

et est bien rémunérée . 

dur l ' insistn.nce de 1 • PAUL DOU!'-ER et de Y . SEHHE, la ~~ 

Cor:miission ITaintient le chanitre , ~ais en ne votant que le 

cré'l i t de 200 . 000 fre proposé par " . L . HUBERT , Rapporteur 

spécial . 

+ :+: + : + :+: + : + : ~ : + : + : + :+: + : + : + : + : +:+ : + : + : + 

~ MEN DU BUDGET ANNEXE DE LA FABRICATION 
, 

DES ~ONNAIES g•r MEDAILLES POUR L' EXLtlCICE 1923. 

, 
BUDGJ,;'r ANNEXE DE LA FABRICATION DES "ONi.AIES ET 'EDAIJ,LF.S 

Les divers chapitres de ce hu(l~et aPnexe sont adoptés avec 

l es crédita votés par la Chambre , sauf les chapitres suivante ! 

' dont l a dotation est modifiée conforMé~ent aux propositions d~ 

~~ G. CHAJTENET , Rapporteur spécial . 

Chapitre Ier (Personrel ). Crédit voté par la Coro□ission 

300 . 000 Fra (au lieu du crédit voté par la Chambre de q43 . 690 

f rs. 

Chapi t re 2 (Indemnités diveBses) 

de 1:w . 100 Pro . 

120 . 000 ~a au lieu 

Chapitre~ (Iatériel ) : 100 . 000 fls au lieu de 145 . 000 Fra 

Chapitre 5 (Attribution aux personnels civi l e de l ' Etat 

d ' allocations pour char~ea de farrille ) : 70 . 000 ~s au l ieu 

de 85 . 000 Prs . 

Chapitr e 6 (Salair es) ~. 200 . 000 Fa au lieu de 3 . 609 . 00C 

Fra (J . LE RAPPORTEUR GENERAL signale l ' élPvation excessive 

des sal ~ir es des ouvrier s de la fabrication des lonnaies et 

! édaillea) . 
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Chapitre 7 (1atériel co,.,Mun à la fabrication nes 

Lonnaies et !édailles) : 7fü~.300 Fra au lieu de 1.452.::i:00 r-s . 

Cha.pitre 10 (Pn.br ica tion de jetons-,.,or rnlie pour les co­

lonies et pays de protectorat) : 5:35. 000 Fre ;'tU 1 ieu 'le 

1.035.000 r'rs . 

Charitre 12 (Fabrication de la m~daille co~n~rnorative 

de la r::rande guerre) : 1. 100. 0()() F s au 1; eu de 1. :351 . 000 Fm. 

Ch'l.pitre 13 ( atériel neuf') : 90 . 000 P"s n.u lieu de 130.0GOFri 

Ch~pitre 14 (of~ 1 ses éventuelles : secours, inde~nités, 

pensions et compl~nents de pensions, dripenecs ct·verses en°~­

veur deo ouvriers, de leurs veuves et de leurs orphelins) 

60 . 500 ~s, au lieu de 92 . 000 ~~ . 

Chapitre 18 (Application au Trésor de l'excédent des re­

cettes sur les dépenses) : 13.376.150 Fra au lieu de 11 . 322.9f>OF'"S 

+:+:+:+:+:+ : +:+:+:+:+:+ 

EX.AYEN DU BUDGE'l' DU ?KINISTB E DES FINANCES POUR L ' EXEHCICE 198:'). 

BUDGET DU MINI STEhE DES FINANCES. 

M. DAUSSET, Rapporteur spécial. - La ChaMbre a voté au bud­

get du} iniotère des Finances un total de crédits s'élevant 

à 14.2e6.947.4C6 Frs et qui, si elles sont approuvées par vous , 

auront pour effet de raœener le total des crédits du bud[let 

dont il s'agit à 13.420.0A2 . 4A9 ~a . l'ais ces réductions cons­

tituent pour une grande pRrt de simples transferts de crédita 

à d'autres budp;ets : c'est ainsi qu ' elles coI!iprerment le trans­

fert aux budr,ets des différents ministères intéressés d 'une 

oorune de 329 .467 . 000 ~s allouée pour indemnitPs de chertP de 

vie aux fonctionnaires de ces !'inistèrAs et qui a été par le. 

Chambre imputée exclusivement au budget du 'Ministère des Fi­

nances et le transfert au bud~et spécial dea dépenses recou-
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vrables de sommes figurant jusqu' ici au budget fénéral . Fina­

lement les économies réelles que je vous demanderai d'accepter 

au budget du ~inistère des Finances, atteignent une somme de 

246 . 997 . 917 ~s ; ces économies sont justifiées par la situa­

tion au 31 dPcemhre dernier des dépenses engagées au titre du 

budget de 1922 par le Ministère des Finances et elles ne tou­

chent en rien aux réforœes votées par la Chambre en ce qui 

concerne le personnel ; elles ont d'ailleurs été calculPes en 

t enant compte du montant d es crédits provisoires déjà votés 

pour 1923 . 

J ' ajoute deux remarques : la première , c ' est que les cré­

dits votés par l a Chambre pour le service de notre dette exté­

rieure et auxquels je me propose d ' apporter aucune modification 

ne seront certainement pas suffisants pour les besoins étant 

donné &s cours actuels de la livre et du dollar; la seconde 

c ' est que l'organisation et le fonctionnement de nos manufac­

tures de l ' ~tat appellent de profondes réformes qui permettraiert1 

de tirer des monopoles un produit supérieur d ' au moins 300 mil­

lions au produit actuel, mais que si les méthodes industrielles 

et administratives doivent être améliorées , les transformations 

elles-m;mes doivent rester à l ' Etat avec leur corps si dévoué 

et si compétent d ' ingénieurs et d ' administrateurs (Approbation) . 

Les di vers chapitres du budp.;et du l~ini stère des Finances 

sont successivement adoptés avec les crédits votés par la 

Chambre , à l'exception des chapitres suivants, qui donnent lieu 

à observations ou qui s ont modifiés 

Chapitre 13 (anrnité,i versée à la Caisse des Dépota et 

Consignat1.ons pour arrortir une somme de rentes équivalente à 

celle émise en 1901) . Crédit voté par la Chambre et par la Com­

mission sur la proposition de M. le Rapporteur spécial : 

14 . 300 . 000 ~s . M. JEANNBNEY fait observer qu ' il s ' agit ici de 
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l'annuité correarondant à l'indel':nité dite des Boxera, et il 

siE,nale à co propos que la proreease faite devant la CoMMiesion 

par N. le Président d~ Gorseil, qu ' un article de la loi de 

finances per~ettrait au Parlerrent de contrôler d'une manière 

permanente l'emploi qui serait fait de cette indeMnité en faveur 

des créanciers de la Banque Industrielle de Chine, que cette 

promesse n'a pas été tenue. Il demande que la Go mission elle­

m;me introduise dans la loi de finRncee les dispositions ju-

gées nécessaires à cet égard (Adhésion). 

D' n.ccord avec M. LE RAPPORTEUR GENERAL tl €r. est ainsi dP­

cidé. 

Chapitre 20 bis (Intérêt des Bono du Tr~sor 6 1 émission 

1922) . Crédit voté par la Chambre 493 . 9°7 . 440 Fm. 

l' . LE hAPPORTEUrl SPECIAL fait connaitre que, par une lettre 

ci ont il donne lecture , l' . 1 }'inistre des Finances a deJ11r-mdé au~ J 

sur le crédit de 493 . 927 . 440 rrs voté par la Chambre à ce chapi ­

tre, une somMe de 4AO millions fût tra11sférée a.u budget spécial 

des dépenses recouvrables, le reliquat (13 . 927 . 440 rra) cleTTJeurant 

seul inscrit au budget général . 1. LE hAPPORTEUi SPBCIAL propose 

de donner satisfaction à cette de~anie . 

l' . LB .ttAPPO.RT~UR GENE 1\L . - En mars 1922, M. lo Ministre 

des Finances déclare à la Commission qu'il était impossible de 

distinguer, par~i les titres énia par le Trésor, ceux dont le 

Fontant devait servir aux besoins du budpet ~4nAral et ceux 

dont le montant devait BBxxix être arrecté à l ' ~cquitte~ent des 

dépenses du budr,et spéci~l des dépenses recouvrables . Or, voici 

que maintenant le ~êre Miniatre des Finances nous clenande de 

transfér9r au budpet spécial le crédit af~érent aux intérêts 

de certaines valeurs ~~isee par le Trésor, soue le prP-texte que 

le capital de ces valdure constitue une recette dudit budr,et 

spécial . 
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Je ne m'oppose pns à ce que la Co~nission accède à ln de­

marde du Gouvernement , riais je fais observer que la lop;ioue 

exigerait alors que fussent transféré es au hud~et sp6cial les 

charges résultant de quantité d'autres valeurs, Bons du Tr~aor, 

ou de la Défense Nationale, etc . , qui, elles ~usai, ont été 

émises en vue de couvrir les dépenses du budr-et spéciFü . On 

dé~ar,erait ainsi le budget général de l'oblir,atton où 11 se 

trouve actuelle~ent d ' acquitter d'i~portantes dépenses qui le 

mettent en déficit ; on faciliterait donc la mise en équilibre 

dudit budr,et . ~n mêrre temps on ferait mieux ressortir ce que 

coûte a la France la carence de l ' Allernav.ne en matière de paie­

ment de la dette de réparations . 

l . PAUL DOUMER . - Oui, rcais l ' on r ' aup.;menterait pas cette 

dette, qui a été fixée définitiver.ent en 1021 par une dPcision 

de la Corrr.lission des Héparatlons ; et je crains que le transfert 

partiel que nous demande le Gouverne~ent ne constitue qu ' 11n ex­

pédient destiné à ~asquer le défi~it du budiet ~Pn~ral . 

l . LE RAPPOHTEUH GENEnAL , - Au cours de la discussion de 

l'interpellation de 1 . de Jouvenel au Sénat , l ' année derni~re , 

sur la politique ùes réparations, j ' ~i der.andé à . le Président 

du Corseil, si la sor r.e fixée par la Commission des Réparations 

en 1921 , devait à son avis, être considérée co~~e représentant 

la totalité de ce que nous pouvions réclqrrer à l ' Allernapne au 

titre des réparations ; I' . Poincaré m' a rénondu néP,ativement , 

et il a confir~é ce te réponse devant l a COM~iseion il y a 

quelques semaines . 

1 . LE RAPPORTEU dPBCIAL . - En tout cas le transfert partie l 

au bud~et ap~cial qu ' on nous dAmande aujourj ' hui ne constitue 

selon Moi , que l ' arcorce d'une opération plus vaste; ai nous 

donnons satisfa ction au Gouverne~ent , celui-ci nous proposera 

ultérieure~ent de généraliser ce que nous aurons fait aujour-

d ' hui aur un point spécial . 
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1 . LE RAPP0HTEUn GENEhAL , - La question qui se pose actuel­

lement devant nous à propos du chapitre 20 bis du budget du 

Ministère des Finances est une question de politique p,Pnérale . 

} . PAUL D0U11EH . - Et aussi cle firmncee . Si on transfert un 

crédit de 480 millions du buclp;et p;Pnéral au budget sp?1ciq,1 , 

l ' équtlibre app~rent du preMier sera rendu ~xx•x plus aisé à 

établir , mata le crédit de la France n'y P,agnera rien . Pour oue 

ce crédit fût favorisé, il faudrait que le public, d~ns notre 

pays et au dehors, v!t que nous nous efforçons d'asan.'nir notre 

situation Pinancière et de réaliser l ' équilibre bud~étaire réel 

en créant de nouvelles ressources pour l'Etat . 

M. Lb rtAPP0itTEUR GENERAL . - Nous touchons ici, ce que j'ap­

pellerai le point sensible du budfet. Sur le rond des choses je 

suis entièrerrent d ' accord avec M. Paul Doumer : j'estime comme 

lui, qu'il ne faut pas cacher la situation budgétaire r~elle 

de la France . lais peut être serait-il bon et utile de montrer 
par une _ _p_!'~__!?ent"l. tion convenable de nos J2...ud~ts) 
aux étranf,ers,7que noua avons dû contracter pour payer les rP -

parations une dette de x f'rancs exigeant chaque ann6e le paie­

Ment de x frnncs d ' ir1térêts ; cette dette et ces int6rêts se­

raient séparés dans nos écritures du reste der.os en~ap;e~enta , 

et ainsi nous établirions aux yeux du ~oncle entier que nos re­

cettes normales nous permettent de couvrir toutes nos dPpenses 

normales . 

La Chambre s ' était d ' ailleurs, à un mo~ent donné , en~agée 

dans cette voie , et elle avait eu raison de l e faire . Plus tard 

elle s ' en est écartée . Noua avons à décider aujourd ' h11i, s ' il y 

a lieu d ' y revenir , sana naturellement porter aucune atteinte 

au principe de l ' unité de la dette . 

} • LE rtAPI0RTEUR SPECIAL . - A l ' heure actuelle la questi on 

ne se pose pas dans des termes aussi r,6nP.raux; il s ' a~it aim-
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planent de savoir si , oui ou non , nous accenterons la proposi ­

tion faite par le Gouvernement er ce qui concerne le trAns-f'ert 

au bduget spécial i ' ,m cr~dit de 490 millions aff~rent aux bons 

6rnia en 1922 . Pour ma part , je suis d'avis que nm1s l ' acceptions, 

quittes à confir□er ou à infirrer ultérieure~ent notre décision 

d ' après les é claircissements que nous aura fournis le Gouver­

nement . 

M. LE RAPPORTEUR GENEhAL . - Le Mieux serait pour le IToment 

de réserver le chapitre 20 bis . 

!.. • GUILLAUJ'L CH '\STEN.ET . - La propos· ti on du Gouvernement 

est inacceptable, car elle tend à donner , à une question de prin­

cipe , une solution hybride et arhitraire . 

1 • FHANCOIS liARSAL . - Noua pourrions der,rinder au Gouverne­

ment de nous présenter un travail , d'ailleurs peu compliqué , con­

sistant à faire ressortir , en face des 97 milliards 200 millions 

dépensés , jusqu' à pr~sent par la France pour les réparations , 

le montant total et lo détnil des emprunts P~ie pour faire face 

à cos dépenses ainsi que des sommes qu ' exi~e le service de ces 

emprunta; je veux parler d ' abord des ewprunts apécialiaPa 

(~mprunts du crédit National et des Grouperents de sinistr~s) , 

puis des enr,at;ements divers du Trésor qui ont servi à paver 

les penniona ou les inder.nitéa pour do~ra~es do r,uerrB . 

" • PAUL DOUPEH . - Une partte des eMprunts en rente nerp4-

tuelle a été aussi employée à cet ohjet . 

• FRANCOIS 'AHSAL . - Il est inuttle de ~entionner ces er­

prunts dans le tatleau qui serait dressé pnr le Gouvernement , 

cnr l es er.iprunts apécinliaés et les engar;ementa du Trésor suf­

fisent à faire la contre part ie des 97 mil l iards 200 Mil l ions 

dépensée . 

On devrait également porter en co~pte le montant des cou-
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pons de sa dette de réparations que l'AlleMarne n'a pas ac­

quittés à l'échéance et le auppl~ment de char~es qui en r~sul ­

teyff pour ln. France. Ainsi le public col""prendrait mieux quelle 

est ln. situation réelle de notre pays et nous p0Rs0ierions une 

base de revendications plus ferœe , parce que plus précise, vis­

à-vis de nos alliés et des Alle~ands. 

En tout cas il est indispensable gue nous nous expliquions 

sur tous ces points avec le Gouvernement . 

• L.t.: uAPPOH'fEUH G.ENEHAL . - Je suis complèteI:Jent d'accord 

avec ~. François Marsal : le tableau que réclame notre Collèp;11e 

aurait au moins l'avantage de faire ressortir que l'Allemagne 

nous doit, en sus des sommes ~ixées par la Corcrnission des Ré~ 

parationa, l'intérêt de ce qu'elle ne noua~ pas versP aux dates 

prévues par l'Ptat des paiements d'avril 1927. 

M. PAUL DOUMEh. - l'oi aussi je suis d'accord a.yec Y. Fran­

çois Marsal, ~ais à condition qu ' il ne s'ariase nan d'~viter 

l'e~fort qui est nécessaire pour rétablir notre situation Pt­

nrtnciere . 

1 . LE RAPPORT~Urt GENEHAL. - Je suis partisan d'un ~quili­

bre réel du bud6et. Lais prenons p;arde que si nous voulons im­

poser, aux contribua'blea , des charr;es excessives, le pays ne 

nous suive pas r 

M. LE RAPPOhTEUH SPECIAL. - Tout le débat qui vient d'avoir 

lieu dépasse de beaucoup la partie de la proposition faite par 

le Gouvernement con.Jernant le chapitre 20 bis. 

r•. LE RAPPORTEUR GENERAL . - Ce n'est pas notre avis. 

La Co~mission décide de réserver le chapitre 20 bis et ne 

de~~nder à}. le Ministre des Fir.ances les renseipne~ents sta­

ti stiques injiqués par M. François-Marsal. 
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Chapitre 26 (Intérêts de la dette flottante du Trésor) . 

Crédit vota par ln Chambre: 3 . 124 . 410 . 000 Fra . sur la proposi ­

tj._on de M. LE HAPPO ... "TEUR GENEHAL ce chapitre est réservé pour le e 

mêmes motifs que le chapitre 20 bis . 

Chapitre 31 (Pensions de donataires d~possédéa , loi du 26 

juillet 1821) . Crédit voté par la ChaITJhre : 32 . 50() Fra Cr4.d.;t 

voté par la Cor1dssion sur la proposition rte M. LE RAPPORT~UR 

SBBCliL: ~,.~00 ~e . 

Chapitre ~P (PePsinPs militaires de 18 ~U"""""P'. C-é~i+ vot 

na"" la GhanbrP: 213 . 500 . 000 Frs Crédit voté par la Oorr'f!lission 

ourla proposition de~ . LE rtAJ>PORTEUri G~NFRAL : 1Q6 Millions 

(réduction de 27 . 500 . 000 Fra -'llB~ jugée possible d 'après l ' Etat 

d~s parties prenantes) . 

Chapitre 0~ (Pensions militaires de l a marine) . CrPdit 

voté par la Chambre : 6~ . 600 . 000 Fra . Crédit voté par la Co~­

misaion sur la proposition de? . LE RAPPO TEUH SPECIAL : 61 . 250 . 

000 Fra (récïuctlon de 2 . 350 . 000 ?ra jur,Ae possible d'n.nr<'a l'~tat 

des p~rties prenantes) . 

Chapitre ~4 (Pensiona militaires des colonies) . Crédit 

voté par la Chambre : 4 . 373 . 000 Fra . Cré.dit votP- par la CoMmis ­

aion sur la proposition de . . ~E RAPPOhTEUH SP~CI L 

4 . 32~ . ooo Frs (réduction de 50 . 000 Fra jugée possible d 'après 

l'ét~t des parties prenantes) . 

Chapitre ~4 bis (suppléments de nujoratione pour enfanta 

aux pensionn6a de ~uerre, r&sult~nt de la loi du 15 juillet 

1922 ). Crédit voté par la Chatbre : 150 ~illiona . Crédit voté 

par la Cor:)miasion , sur la propoai tion de " . LE.. LiAPPORTEUR SPE­

CIAL: 120 ~illions (r~duction de 30 millions, jug~e noosibl e 

d ' après le nombre des enfants des pensionnPa de guerre) . 

Chnpitre 42 (I1rlernnités vi~gères aux victi~es du C01p 
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d'Etat du 2 décembre lR51 : loi du 30 juillet 19°1). Cr~dit 

voté par 1~ Chambre : 1.132.000 Frs. Crédit voté par la Commisstcn 

sur la proposition de H. LE RAPPORTEUri SPECIAL : l.11"'.000 •1.s . 

Chapitre 45 (Pensions viagères aux survivants des hlessés 

de févri8r 1~48, à leurs ascendants, veuves ou orphelins : loi 

du 19 avril 1899). Crédit voté par la Chaœbre: 19.000 v-a. Cré­

dit voté par la Corr.mission sur la proposition de M. LE RAPPOH­

T~UH SPECIAL : 17.901 n~ . 

Chapitre 46 (Part contributive de l'Etat dans les penBions ' 

de la Préfecture de la Seine, de la Préfecture de noltce et des 

services de l'AlgériA: décrets des 11 juin lRQl et 7 juin 1~0°) 

Crédit voté par la C~ambre: 150.000 ~s . Crédit vot& par la 

Cor.mission, sur la proposition de M. LE RAPPORTEUH SP~CIAL: 

l:7>5.000 Fra. 

Ch~pitre 47 (~ajorations et compléments de ~ajoration aux 

titulaires de pensions fondées sur la durée des services). Cré­

dit voté par la Cha~bre : 274 millions. Crédit voté par la Com­

mission, sur la proposition de M. LE RAPPORTEUR SPbCIAL 

273.999.900 Fra (réduction indicative de 100 Fra en vue d'inviter 

la Chan'bre à relever le cr~di t voté par elle au ni vertu des be­

soins réels). 

Ch~pitre 49 (Allocations supplPmentaires: 1° aux o~ficiers, 

sous-officiers, soldats et assinil&a des ar~~es ~e terre et de 

rr.er et aux veuves retraités sous les rPi:r~mes antérieure n.ux 

lois des 22 juin 1978, 5 août 1A7~, 23 juilet 19Al et o août 

1qs3 2° aux a~ents de tous ~rndes du service acti~ des doua-

nes et aux veuves de ces age1ts, retraités antérieurement à la 

loi ju 26 février 1887 3° aux agentg forestiers énumérés à 

l ' e.rticle unique de la loi du 4 !!lai 1A92, ainsi qu'à leurs veu­

ves, retraités avant l'application de cette dernière loi ; 
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4° aux ~~rdes J'qrtillerie, contrôleurs d'armes, ~djoints du 

r.énie, chefs et sous-chefs ouvriers d'Etat, archivistes ct'Etat­

~ajor, ain8i qu'~ leurs veuves, retraitPs sous les rPgimea ~n­

térieura à la loi du 15 noveribre 1qgo). CrAdit voté par l,q, 

Charr.bre 1.082. 000 Frs. CrAdi t voté par l::i Corrli ssion sur la nro-

poai tion de l ~. Lh .nAPPORTlWn SPECIAL : l.Of"S.100 Fra . 

Chn.pitre 50 (Pensions aux l'inistres des cultes, loi du 9 

décembre 1905). Crédit voté pA.r la Cllarbre : 4.940.000 Fi's. Cré­

dit voté par la Co~miaoion, sur la proposition de l'. lA R9-ppor- , 

teur Spécial : 4.914.000 Fra. 

Chapitre 52 (Allocations te~poraires aux petits retraités 

cle l'Etat (Crédit voté par la Cha~hre: 60 rrillions. Crédit 

voto par la Commission, sur la proposition de M. LE RAPPOR-

TEUR SPECIAL: 4.914.000 ~s. 

Chapitre 52 (Allocations te~poraires aux netits retratt/2s 

de l'Etat (Crédit voté par la Chambre: 60 millions. CrPdit 

votn par la Commission sur la proposition de P. LB RAPPORTEUR 

~P~CIAL: 45 millions. 

}'. LE RAPPORTEUR SPECIAL fait connaitre que le Gouverne~ent. 

demande l'ouv~rture à un chapitre nouveau, qui serait nu~~rotP 

52 bis des crédits nécessaires au paiement des indemnités ex­

ceptionnelles de cherté de vre aux fonctionnaires de l'AdFJinis­

tration des Finances. Ces crPdits seraient pris sur ceux qu'ou­

vre l'article 93 bis pour le paiement des ~êmes indemnttéa à 

l'ensemble des fonctionnaires des diverses adrinistrations. 

La Go~misoion décide de faire droit à la dem~nde du Gouvernenent 

un chapitre 52 bis sera donc créé et doté Aur les cré.~its votPs 

par la Gh~mbre au chapitre 93 bis. Le rrontant de la dotation 

de ce chapitre nouveau sera fixé ultérieurement. 

J ' 
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Chapitre 59 ( Trai ter-ent du l'ini stre ; personnel de l ' Ad­

ministration centrale du Ministère) . Crédit voté par l a Chambre 

12 . 956 . 695 Frs . Crédit voté par la Corr:rnission sur la proposi ­

tion de M. LE HAPPORTEUR SPECIAL : 11.653.000 Frs. 

Chapitre 60 (Indemnités et allocations diverses : travaux 

supplémentaires de l'ad~inistration centrale du l~inistère). Cré­

dit voté par la Chambre: 3 . 515 . 400 ~s . Crédit voté par la Oom­

mission, sur la proposition de Y . LE RAPPORTEUR SPECIAL : % 
3 . 024.000 Frs (J-t . L_tl; RAPPORTEUR GENSHAL dit que les indemnités, 

nota!"'ment les indemnités pour heures supplémentaires sont sou­

v-ent accordées d ' une manière abusive) . 

Chapitre 64 (Frais de tournées, de missions et d ' examen de 

l'inspection générale des ~i&EZKX finances , indemnités de rési­

dence ; frais de bibliothèque et dépenses diverses) . Crédit 

voté par la Chaî".lbre : 565.000 Prs . M. LE HAPP0HTEUR SPECIAL pro­

pose une réduction indicative de 100 Frs en vue de provoquer le 

relèvement par la Chambre , du crédit voté par elle et cons4quem­

ment l'augmentation des frais de t ournées . M. PAUL DOm6ER dit 

que l'augmentation des frais de tournées serait justifiée mais 

que la réduction indicative proposée pari( . le Rapporteur GRNR­

Spécial ne saurait être utilisée par le Sénat pour provoquer 

cette augmentation le procédé des réductions indicatives doit 

être réser~ é pour le cas où des erreurs matérielles se sont pro­

duites, qu'il convient de rectifier . 

La Commission adopte le chapitre 64 avec le crédit voté 

par la Chambre ; mais il est entendu que dans son rapport u. LE 

HAPPORTlfüR SPECIAL exprimera au nom de la Corrrnission le voeu 

que les frais de tournées de l'inspection générale des rinances 

soient augmentés . 

Le chapitre 65 (Traitements du personnel central des adni ­

nistrattona financières) est adopté avec un crédit de 4.970.000 
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Chambre : 5 . 096 . 413 Frs) . 

Le Cha pitre 66 (Indemnttés diverses du personnel central 

des Administrations financières) est adopté avec un crédit de 

644 . 620 Frs proposé par M. LP. RAPPORTEUR SPECIAL (crédit voté 

par l a Chambre : 729 . 620 Fra) . 

Le Chapitre 68 (Allocations aux agents de la Direction 

générale de l ' enregistrement ayant participé à la liquidation 

des biens des Congrégations dissoutes) est supprimé , sur la 

proposition de M. Lg RAPPORTEUR SPECIAL (Oréd!.1 t voté par la 

Ch1 mbrA : 19 . 000 FrsO. 

Le Chapitre 70 (Fr9,i d l'-" co-"~Psnr-r~orr" télégraphique) est 

adopté avec un crédit de 39.000 F'rs , proposé par M. LE RAP?OR­

TEU.H SP.b:CIAL (Crédit vot é par la Chambre 120 . 000 Frs). 

Sont adoptés , sur la proposition de M. LE RAPPORTEUR SPE­

CIAL les chapitres suivants : 

7 1 (Frais de correspondance télé~r aphique : territoire de 

la Sa-r-re) , avec un crédit de 1.500 Fra au l ieu de celui de 4 . 000 § 

voté par la Chambre; 

7 2 (Impressions) avec un crédit de 13 . 650. 000 Fra au l ieu 

de celui de 15 . 357 . 000 Frs voté par l a Chambre 

73 (Impressions relatives au service des allocations t erni 

porair es aux petits retraités de l ' Etat) , avec un crédit de 

30 . 000 Fra au lieu de celui de 40 . 000 Fra voté par la Chambre 

74 (Dépenses divAr ses de l ' adninistration centrale ) avec 

un crédi t de 230 . 000 Frs au lieu de celui de 237 . 900 rrs voté 

par l a Chambre; 

75 (Frais de trésorerie ) avec un crédit de 80 millions , au 

lieu de 90 millions votés par l a Cha~bre (réduction de 10 mil­

lions en vue d ' obtenir l a diminution des commissions ) ; 
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71i! (Indemnités de résidence aux tr/2soriers p.;6nérnux), 

avec un crédit de 700 à-s au lieu de celui de 5.000 Fra votP 

par la Chambre; 

7R ( Traitement du personnel titulaire des tr~soreries gé ­

nérn.les et des recettes deH f:tRnces ), avec un cr0d.it de 12 mil ­

lions au lieu de ce ui de 13.050.000 FTB voté par la Chambre 

79 (Indermités diverses du personnel titulaire des tréso­

reries générales et des recettes des finances), avec un crédit de 

1 . 520.000 ~s au lieu de celui de 1.599.250 ~B vot~ par la Chambre; 

Al (Frais de matériel des trésoreries F,PnPrales et de lare­

cette centrale de la .3eire), avec un crPd.it de 3.640.onr F""s au 

lieu de celui de 3.R00.000 ~s votlé par la Chqmhre : 

R2 (Traitements fixes des receveurs particu1 iers des fi­

nances), avec un crédit de 5Dô.400 Fr, au lieu de celui de e,;,5.,;,00 

Qs voté par la Chambre; 

83 (Comrr.issions et indemnités aux receveurs particuliers 

des finances, conprenant les frais du personnel auxiliaire et 

du matériel à leur charre), avec un cré1it de 6 . 950.000 ~s au 

lieu de celui de 7 . 190 . 000 ~s voté par la Chambre 

97 (katériel de dépenses diverses de la Cour des Comptes), 

avec un crédit de 170.000 f'rs au lieu de celui de 175 . 750 Fra 

voté par 1~ Chambre 

89 (Traiterrents du personnel dn service des laboratoires), 

avec un crédit de 892 . 000 Fra au lieu de celui de 977.590 Fra 

voté par la Chambre; 

R9 (Indemnités diverses du personnel des laboratoires, 

frais de missions et secours), avec un crédit de 111 . 000 Frs , au 

lieu de celui de 130.060 Frs voté par la ChaMhre; 

( 
;;; 
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90 (latériel et dépenses diverses du service des laboratoi­

res), avec un crPdit de 200.000 Fra au lieu de celui de 231.900 

lrs voté par la Chambre. 

Chapitre 91 (népartition entre les co~rnunes des som~es ren­

dues dipeonibles par la suppression du budr,et des cultes ; ar­

ticle 41 de la loi du 9 déceMbre 1905). Ce chapitre est adopté 

avec le crédit votP par la Ch~rnbre (3~.9:;1.920 F"'sO, après une 

observation de M. L~ 0 APPORTEUH G~NRPAL sur. l'utilité qu'il y 

aurait à répartir entre les départements, actuelleMent trGs dé­

pourvus de ressources, plutôt qu'entre les cnrr"""Unes les somr,,es 

rendues disponibles par la suppression du hudr;et des cultes. 

Chapitre 92 (Attrihution aux personnels civils de l'Etat 

d'allocations pour charges de ramille). Crédit voté par la 

Cr:unbre : 18 . 519.600 F"a. I. LE RAPFOR"'t-'UR SPECIAL propose une 

réduction indicative de 100 F'rs en vue de per~ettre à la Ch8Mbre 

de relever le crédit voté par elle et qui est insuf~isnnt pour 

faire face à tous les besoins. 

1.1. L.l:!. .ttAPPOhT~UR Gr<":NF' r - Attendons pour opérer cette rP-

duction indicative qne le Gow,ernel""ent nous 1'.,it derr:andée. 

(Adhésion). 

Le chapitre 92 est adopté avec le crédit vot6 nar lR Chambre. 

Le chapitre 93 bis (1ndeITn:tés exceptionnelles de c~ert~ 

de vie) est réservé, sur la proposition del'. L~ RAPPORTEUR 

~PbCIAL (Crédit voté par la Chambre : n4q . 367.020 Fra) . 

Le chapitre 94 (avances reMhoursables aux Ponctionnaires 

en instance de pension; aprlication de l'article 29 de la loi 

du 31 décembre 1920) est adopté avec un crédit de 700.000 Pra 

proposé par M. J.L' PAPPORTRHh .5P.ECIAL, au lieu du crédit de 3 . 730 . 

400 Fra voté par 1~ Chambre. 

Le chapitre 95 (inder.mités exceptior.nelles et temporaires aux 

fonctionnaires supérieure de l ' administration des finances) est 

, ' 
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atlopté avec un crédit de ~.675.000 Fra propoaé par J. LF. ... APPOR­

T~UR SP~CIAL, au lieu du crédit de 3 . R3n . OOO Fra voté par la 

Chambre. 

0 hapitre 97 (tlernboureement de la valeur d'~ffranchisse~ent 

des corresr ondar-cee of'f'i c ·elles et de la v~ leur des services 

rendus par l'Adœi11istration des Postes aus divers services pu -

blics). Urédtt voté par la Chambre : 100 millions . Crédit voté 

par la Commission sur la proposition de M. LE RAPPORT~UR SPECIAL: 

70 millions. Sur la de~ande der. LE PnESIDENT, la Com~ission d -

cide d'ajouter dans le libellé du chapitre, entre parenthèses, 

après le rr:ot : 11 1embourseinent " le l'!lot : '' Forf'ai t ri. 

Sont adoptés, sur la proposition de~. LF HAPPORTEUrl SPRCIAE 

ou de M. LE H.APPORT.EUR GENEHA•, le~ chapitres su•vantG : 

10~ (Por~cr~~~ ae i'Adrninistrat1on des Contri~utions direc­

tes et du cadastre), avec un crédit de 20.2q5.000 ~s nu lieu de ce 

lui de 22.200.000 Fra voté par la Ghambre; 

103 Traitements des commis titulaires et des da~es employfes 

des Directions des contributions directes et du cadastre et des 

commis auxiliaires d'Als~ce et de Lorraine),avec un cré<lit de 

2.690 . 000 F' au lieu de celui de 2.gro.000 ~s •oté par la 

Chn.rnbre; 

1~4 (Ind 0 .n•tés diverses de l'Ad1cinistration des Co:.tributioni 

directes et d.u cadastre), avec un crédit de 15.lRJ.500 Frs au 

lieu de celui de 16.443.700 Fis voté 'par la Ch9.n1hre ; 

105 (Frajs d'inpreaAions occnsionnP.s pnr l ' assiette des t~­

p8ts directs de dépenses diverses de l'Ad~iniatratlon des contri ­

butions directes et du cadastre), avec un crédit ne 3.5f'O.()O() Fra , 

au lieu de celui de 3.710 . 000 r~ voté par lA Charnhre ; 

106 ( ndemnit6s diverses des corn~is titulaires et des da~es 

er,ployéea des dmrections des contributions directes et du ca­

dastre et indemnités diverses des co~rnis auxiliaires d'Alsace et 

Lorraine), avec un crédit de 370.000.~s, au lieu de celui de 
414.000 ~s voté par la Chambre; 

, 1 

é 
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112 (Traitements du personnel technioue du Aervice du ca­

dastre), avaec un crédit de 1 million au lieu de celui de 

1.007.000 Fra voté par la Gh~mbre ; 

113 (Indemnités diverses du personnel techr.ioue du service 

du cadastre), avec un crédit de 540 .600 F'"s au lieu de celui de 

570 . 500 "'ra voté par la Cha~hre; 

119 (~raitements et inde~nités du personnel de la recette 

centrale des finances, des recettes-perceptions et des perceptions 

de la ùeir.e) , avec un crédit de 3 . 4GP . 500 F:-a voté par la Chambre; 

119 (Inde~nités et allocations diverses aux percentfHfiij et 

auxpercepteurs stagiair es ), avec un crédit de 1~ . 3A5 . 000 Frs au 

lieu de celui de 21 . A51 . 200 F"'s voté par lfl Chambre ; 

123 (Frais divers du service de la perception), avec un 

crédit de 240.000 F':'s au lieu de celui de 271 .rro ~s voté par la 

Chambre ; 

124 (uépenses du nouvel aména~e~ent des perceptions de la 

.5eir e), avec un cré::1.i t de 719 . 000 Fra au lieu cle celui de 750 . nno 

Fra voté par la Chambre 

126 (Frais concernant les locaux co~runs à plusieurs servi­

ces financiers ; traiE'lent des ar:ents du service intérieur ), 

avec un crédit de 56.000 Fra au lieu de celui de 73 . 000 Frs voté 

par la Ohamnre 

127 (Frais concernant les locA.ux cornrruna à r lusieurs serYi. ­

ces fi.rnmcj ers ; indermi tés du personnel du ser,rice intP-ri eur) , 

avec un crédit de 26 . 400 Fra voté par la Ch~~hre ; 

129 (1raite~ents du personnel départemental de l'adrrinistra­

tion de l ' enrer,istrerr.ent , des do~aines et du ti~bre) , avec un cré­

dit de 47 . 23° . ono Frs a.u lieu de celui de 47 . 790 . 500 ;;.,g voté par 

la Chambre; 

130 (lraite~ents et salaires du personnel secondaire de l'a.è­

roinistration de l' enreP,istrernent ; des do~aines et du timbreh, 

avec un crédit de 10 . 102 . 400 Fra au lieu de celui de 11 . 920 . 000 Fra 
voté par l a Chambre ; 

é 
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131 (Indemnités diverses et secours du nersonnel départerr-en­

tal de l ' administration de l'enrefi s trement des doFaines et du 

timbre), avec un crédit de 14.740.000 Frs au l ieu de celui de 

1g.740.ooo Frs voté par la Chambre 

132 (Inderr-nités de résidence des a~ents secondaires de l'ad­

ministration de l ' enrevistrernent , des do~aines et du ti~bre), 

avec un crédit de 915 . 875 Fr-s au lieu de celui de 1.315.875 Frs 

voté par la Gha~rre; 

133 (Allocations au personnel char~é de la gestion des biens 

eccl ésiastiques et de la liquidation des biens des congré~ations 

dissoutes-) , avec un crédit de 170.000 ~s au lieu de celui de 

241.000 Frs voté par la Chambre 

134 (Traite~ents et salaires du personnel de l ' ~telier gPnAr! 

du timbre), avec un créct.it de 961.000 qs au lieu de celui de 

1 . 056 . 090 Frs voté par la Chambre) ; 

135 (In~emnités àu personnel de l'atelier général du timbre ), 

avec un crédit de 76.000 Frs au lieu de celui de 130 . <-310 Fra voté 

par la Chambre 

136 (Latériel départemental de l'administration Re l'erra­

gistrement des domaines , et du timbre) , avec un crédit de 547.ôOO 

~ au lieu de celui de 902 . 600 Frs voté par la Chambre ; 

137 (Location, achat et aJ"'lénagerrtent d ' irruneubles pour l' ins­

tallation des bureaux communs à p l usieurs services financiers ), 

avec un crédit de 5 millions , au lieu de celui de 7 millions voté 

par la Chambre 
1 

1 

138 (Dépenses diverses de l'administration de l'enregistreme:$t 

;lo .. :lor.. .... inea et ùu timbre), avec un crédit de 3 .133 . 00 Fra au lieu 

de celui de 4.0 39 .600 Frs voté par la Chambre ; 

138 ( Matériel de l'a _elier ~énéral du timbre ), avec un cr0 -

di t de 2.703.000 Frs au lieu de oe 1 u~. de 3 . 967 . 000 Frs voté par la 

Ck\mbre ; 

140 (Frais d ' esti~ation, d ' affiches et de vente de mmbi lier 
et de domaines de l'Etat ), avec un crédit de 400.000 Frs au lieu de 
celui de 535.000 Frs voté par 1~ Chambre; 

é 
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141 ( .i'reü tcmAnts du personnel de l' adr'inistra tion des doua­

nes), ave0 un crédit de 116 . 710.000 ~s, au lieu de celui de 120. 

900.000 Frs vot~ par le Chambre; 

142 (T • t,.. 1 'administration des douane" 

territoire de 1~ darre), avec un cr&lit de 3 .4A2.000 Frs au lieu 

de celui de 3 .755 . 000 Frs voté nar la Ch"l.mbre ; 

143 (Inder::nités du nersonnel de l ' acl!I'inistration des douanes) 

avec un cré·1.it de 13.90().00r. Frs aur, lieu de celui de 16 . 16f-.550 F'rB 

voté par la Chambre; 

144 (Indennités du personnel do l'nù~·nistration des doua­

nes : territoire de la Sarre) , avec un crédit de 3 . 264. 000 rrs au 

lieu de celui de 3 . 5?1.00() r.rs voté par l':!. Chamhre ; 

0~~pitre 145 (=atériel et énenses diverses de l'~d,inistra4;è 

tion des douanes). CrPdit voté par lu ChaMbre : 7 . 25n.5ro rs. 

IL LE tAPPOrtT~Urt .3P~CIAL propose le vote d''.:.!l r,r/4di t de 6 millioBf 

c'est à dire une réduction de 1 . 259 .500 Fra motivée par le fait 

que la loi récente sur le report à la frontière politique de la 

ligne de douane située actuelle~er.t à la limité deo zones franches 

de la Savoie et du paya de Gex n'est pas mise en application et 

que par suite les 1énenses de construction pr~vuea à raison de 

ce report ne seront pas effectuées. 

M. FErtBAND DAVID fait observer qu'une ligne ùe dour-i.ne existe 

déjà le long de la frontière politiq_ue lans les zones fr11nches , 

celA. en vue de la percept;_or. de certains impôts 
' 

Mais les douanieB 

sont instr1llés dans cette r.Sgion d ' une ::n::mière tout à f'ai t d~fec­

tueu□ e ; 9i le crédit iu chapitre 145 eGt réduit, cette s~tuation 

ne pour!"cl. stre 1.nélioréA . 

i • Lh HAPPOH1'~UR SPECIAL . - Elle ne le sera ~atB en aucun cas 

t9.nt que la loi supprimn.nt les zon3•-3 f'ra.1c'-1es ne sera pas entrée 

en application. 

1 
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}Z . LE HAPFOl:i'i'EUh GENw.nAL. - D'n.illrmrs en 1029., l'r-tdrninis­

tr.ation n'a pu utiliser toun le3 cré'llt □ q111.,rai.t votc5s le 11r.rl ,-

Le charitre 145 est ainpté avec le crél"t de 6 rnjllion •-0-

posf par hl. L~ rtAPPO~~EUrt dPBCIAL. 

Jont adop-c.~8 sur la proposi tion_i d5 :· . L,.• liAJ:'PvHTEUR SPECihL 

les ch~pitres suivants: 

1Lz6 {} at ~riel et df~r,enses ü: ver ;c1.., èle l 'adrrüni stra tion dea 

douanes), avec un crédit de 130.000 ~s au lieu de celui de 

,OC'.000 ~s voté par ln. Chambre; 

147 (Habillenent, équipeF.ent et ar~e~ent des officiera et 

ap;ents des brigades des douanes et verserr.ent au -<'orids uomî'lun 

de la masse), avec un crédit de 7. 9~15. ono ~s au lieu cle celui de 

A.276. 0 ~0 ~s voté ~ar la Chamhre ; 

14° (Habillement, équipement et arr.:er:-er.t des ofPici.ers et 

ae;cmts dos bL'l1~ades des douanes et verserrents au fonds corr.mun de , 1 

la masse ;territoire de lR Sarre ), avec un cr~dit de 245 . roo ~e 

au lieu de 290 . 000 ~ voté par la Crambre) ; 

149 (Trn.iter:ents du personnel de l'administration des contri­

butions indirectes ; remises et é~oluements divers) , avec un crédt1 9 

d~ 97 .300 . 000 Frs au lieu de ce lui de lOG.772.?70 ~s voté par la 

Clnmbre ; 

150 (IndeFnités du personne l de l'administration des contri­

b"lil.tions indirectes), avec un crédit de 17. 54?. C'C'O fi'Js au li eu de 

celui de 19.683.220 n~ vot' rar la Charebre; 

151 {Frais de perce~+ion de la taxe sur leA spectacles), 

avec un crédit de 1.3cr).C'OO F:·s au lieu de celui de 1.610.000 Frs 

voté par l a Chanbre; 

153 (Frais de loyers, d 'auxiliaires et de bureau, ~rais ju­

diciaires et dérensP 0 di,rArs~s de l'adrninistratinn des contribu­

tions indirectes), avec un cr0di t de 7. 623 . 000 Fm au li Pu de celui 

de 9 . 370 . 000 F1·s voté par la Chambre ; 

f 
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155 (Détaves de distance), ave~ ur. cr6dit de l . 6Q0.000 ~s ~u 

lieu de celui de 3 ~illions voté nar la Chqmbre 

158 (rraiteœents du personnel corrnissionné de l'ad~inistra­

tion des !'anufactures de l ' Etat) , avec un crédit de 5 . 100 . 000 Prs 

au lieu de celui de 5.465.500 Pra voté par la CPa~bre ; 

159 (Inden::nités du personnel ccr-mission:né des anufactures 

), <w"'c un crédit nP 712 . 000 ... au lieu ~ 

de ce~ui de 886 . ~00 Fra voté par lB CPambre 

160 (Appointements, ~a~ea et salaires du personnel non com­

missionné des }anuf'actureu de l ' ~tat), avec ur. crPdit de 100 mil ­

lions au lieu de celui de 116 . 073 . 000 Fra voté par la Ch~mbre 

161 ( AllocA. tions au personnel non corr.Mi.. ssionn° des 1'anufac­

tures de l ' Etat) , avec un crédit de 6 millions au liAu de celui 

de 7 . 2~4 . 400 Pra voté par la Charrbre . 

Chapitre 162 (Pensions de retraite du personnel non commis -,,, 
aionné des Manuf'acturea de l ' Et at) , Crédit voté par la Cn~~hre : 

7 . ~10 . 000 Fra , • LE rtAPl <,~1. .!.Ur GENERAL propose une réduction de 

510 . 000 Prs en ve d ' obtenir qu ' on ne mette plus à la retraite des 

ouvriers et ouvrières encore valides pour pouvoir procéder à des 

é'mbauchages de personnel . 
✓~<"'-.) 

M. LE. QAPPORTRU~ ::5Pl<~CIAL insi ste,v~ le vote d•J chiffre de l a 

CP1~bre , car de nombreuses mises à la retraite a ' i~posent il 

aurait mê~e souhaité que ce chiffre fut relevé . 

Le chapitre 162 est adopté avec le cr~ùit voté nar la Charrbre . 

Cr ... <tpi tre 165 ( .tr s ti tut ions deat inéea à al"'.léliorer la si tua t ion 

dt,Personnel non ccr:.missicrn° ~es l'anufactureo rip l ' Etat ; sec0urs 
et tjstitutions diverses ). Crfdit vot0 par la C~~~bre : 4. 71A . OOO 

Fra . Crédit voté par la Cor.m::iaaion sur la proposition de 1' . LE 

HAPFOHTEUR SPECIAL : 4 . 070 . 00C' rra . 

T.e ChApitre 1€6 (~atériel et dépenses diverses de l ' ad~inis­

tration des J(anufactures de l'Etat) est adopté avec un cr6c..i t de 

31 millions proposé par~ . LE HAPPOHruUrt SPECIAL (Crédjt voté parl a 

Cha~bre : 3S . 675 . 000 ~s ). 

f 



- 168-

Le chapitre 167: (Bâttr:::ents des •.anuf1'l-cturea de l'Etat) est 

adopté avec u~ cr6dtt de 4 ~illlo~s propos~ par M. LF HAPPORT8UR 

SfbCIAL (Crédit vot0 par la Charcbre: 4.162.000 Fïs). 

Crqpitre 170 (\chats et trar.uporta : aervico des tab~ca), 

Crédit voté par ln. ChalT'bre : ~52 .198. 000 Frs, l'. LE RAPPORTEUR 

...:FT.:CIAL propose le vote d'ur crécUt de 316.199.000 Fra c'est à dire 

une rPduction de 36 millions, en vue d'obtenir la diMin11tion des 

achats de tabac faits à l'étranp,er. 

M. PAUL DOUHER. - L'administration est bien oblip;6e d'ncheter 

à l 'étrnnr.;er les tabacA ,,,,,.. ...,i!>~lafn.Ant lAs conaoP.:mR.t.AU'Y'S : T'.':ai.s 

il fa11+ qu' ~11 • t>"l"/"\ï/"\f1Ue la. pro'iuction sur le territoire national 

d'espèces nouvelles. 

'. BOIVI.l G ,.t\.! r'l<;AUX. - L'Etat p.;ar,ne plus sur les cip;ares qu'il 

achète à l'étranp.;er que sur ')eux que fabriquent ses Manufactures. 

H. LR RAPPORTEUR GENEHAL si~nale que l'adninistration détient 

del ~tocks considérables de ci~ares, qu'il faut écoul~. Il ajoute 

qu'il serait désirable q~e la Commission procédât à une enqDêtr_ 

sur la gestion du monopole des tabacs. 

M. PAUL Dom·~~~. - .\vs.nt la p;uarre, ce Tl"onopole pouvait être 

cité corn:ie modèle, c~r son bPnéfice net atteïP:rnüt 9-:S ,:,1_ • Depui.s 

les hoatilité~ ce bAné~i.ce est tombé à GO~' nota~rnent parce que 

lAs prix de vent,::, dn tabac au public n'ont p;uè.ce ét~ que doublP,I" 

alors que l'augmentation des dépenses a été beaucoup plus consid~­

rn.ble. 

M. HEYNALD. - Les producteurs se sont syndiqués et ont obte­

nu que presque toute leur production le·ir fût achetée et navée 

comme de qualité supérieure. 

h'. LL .ttAIPOHl'lfüH SPBCIAL. - Il ':l.u''rc'l.1t qu'on '"'1"/2liornt les 

conditions de transport et de répartition entre les entren8ts des 

tabacs provenant de l'~tran~9r. 
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Le chapitre 170 est adopté avec le crédit proposé nar M. LE 

HAPPOHTEUH SPECIAL. La Com~ission décide, ~'~utre nart, ne procé­

der à une enquête sur les conditions de ~onctionne~ent du mono­

pole des tabacs, avec le concours, qui sera deMandé, de l'inspec-
,rrénérale 

tion/des ~iaances, et en s'aidant des rapports déjà faits par ~nt 

cette dernière sur la ~ême question . 

Chapitre 171 (Achats et tr-3.nsports . Service des allumettes). 

Crédit voté par la OhaMbre: 29 . 280.000 ~s. Crédit voté par la 

ChmmlBBion sur la proposition de H. LE RAPPORTEUR SPECIAL et 

après des observations de M. BülVIN-CHALPEAUX et de M. PAUL 

DOUluER sur la question du riaintien ou de la suppression du mono­

pole des allumettes : 2~.900.000 Pre . 

Sondl. adoptés , sur la proposition de M. LB RAPPORTEUR SPECIAL 

les chapitres suivants 

172 (Réinstallation des services de la Rarantie de Paris et 

du laboratoire central du Ministère des Finances : dénôt des ar­

chives de la Cour des Comptes), avec un crédit de 2 . 500 . 000 ~s 

au lieu de celui de 3 millions voté par la ChaMbre; 

173 (Appointe~ents et salaires du personnel des Manu~actures 

de l ' Etat affecté aux travaux de matériel et de bâtiments nPcessi­

tés par le ~orctionne~ent des diverses ad~inistrations financières) 

avec un crédit de 30 . 000 ~s au lieu de celui de 45 . 400 Fra voté 

par la Chambre 

174 (Indemnités et f'rai s di ,,ers du personnel j_es Manufactures 

de l ' ~tat affecté aux travaux de m~tériel et de bâtiments néces­

sités par l a fonctionne~ent des diverses administrations fiinan­

cières) avec un crédit de 10 . 550 Frs au lieu de celui de 14.000 F'rs 

voté par la Orambre . 

Sur la proposition de 1-!. . L8 RAPPOHTEUR SPECIAL , le chani tre 

175 (Achat et entretien du ffiatériel et du ~obilier; fournitures 

diverses et menues dénenses du service des manufactures de l ' Etat 

affecté aux travaux de ~atériel et ne bâtiments nécessités par le 
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fonctionnement des diverses administrations ~inancières) , est sup­

primé . 

Sont adoptés les chapitres suivants, sur la proposition de 

M. LE RAPPOHTBUR SPECIAL ou de M. LE RAPPORTEUR GENERAL : 

177 (Transfert de l ' Imprimerie bationale , personnel) nvec un 

crédit de 42 . 000 Frs au lieu de 46.000 ~B voté par lA. Chambre ; 

178 (Transfert de l ' Imprimerie Nationale, indemnités), avec 

un crédit de 8 . 000 Frs au lieu de celui de 23 . 3000 Fra voté par la 

Chambre; 

179 (Transfert de l ' Il'1primerie '"1 ationale , matériel) avec un 

crédi t de 1 . 300 Frs au lieu de celui de 2 . 500 Fra votA par lR Chambre 

182 (Hemboursements pour décharge de responsabilité en cas de 

force majeure et débats admis en~ surséance indéfini) , avec un 

crédit de 500 . 000 Frs au lieu de celui de 800 . 000 Fra voté par la 

Chambre ; 

185 (r,emboursements partiels à opérer en exécution de l'art . 

10 de la loi du 11 janvier 1892) , avec un crédit de 3 . 9?5 . non F'rs 

au lieu de celui de 4 . 500.000 Frs voté par la Charrbre. 
- .Bu.,.tcf.,.,{ e .,..l'ta ~.,o/i...,,..O..:,r_e,. _ 

A (Service de la Trésorerie et des Postes aux Ar~ées : per-

sonnel ) , ~vec un crédit de 5 . 000 Fra au lieu de celui de 25.000 Fra 

voté par la Chambre; 

D (Indemnités allouées aux petits propriétai res en ver t u ùe 

l ' a~ticle 29 de la loi du 9 mars 1919 relative aux modit'ications 

apportées aux baux à loyer par l ' état de guerre), avec un crédit 

de 77 . 500.000 Frs au lieu de celui de 90 millions votP par la 

Chambre ; 

E (Frais c c.ncernant l ' exécution de la loi du 9 mars 191A re­

lative aux roodirications apportées aux baux à loyer par l ' Etat de 

guerre : traite~ents et salaires du personnel des adminjstrations 

financières) avec un crédit de 26.000 Frs au lieu de celui de 

55 . 300 Fra voté p~r la Chanbre; 

K (Hémunération du personYel auxiliaire de l ' administration 

centrale du Ministère ; service des A-missions de la Déf'ense 1,a-

j 
"' 1 
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tionale ; Bureau des baux à loyer coMmission des chan~es 

service des opérations de crédit, services divers) avec un cré-

dit de 7.337.905 Frs au lieu de celui de 7 . 937 . 905 Frs voté pi:tr 

la Chambre ; 

N (l.,atériel , Impressions et frais di,rers de l'administration 

centrale du Winistère ; service des éw1aslons de la Dé~ense ~a­

tionale, bureau des baux à loyer; coJT1rnission des chanves ; ser­

vice des opérations de crédit ; services divers ), avec un crédit 

de 2 . 150 . 000 Frs au lieu de celui de 2 . 4Q? . OOO ~s voté par la 

Chambre ; 

NA tservices de liquidation de Londres et de New-York) , avec 

un crédit de 450.000 rrs au lieu de celui de 950 . 000 Frs voté par 

la Chambre ; 

NB (Service d'apurement des comptes spéciaux du Trésor ; 

traitements et salaires du personnel de l'administr~tion centrelé} 

avec un crédit de 1.291.187 Frs au lieu de celui de 1.491.197 Frs 

voté par la Chambre; 

NO (Service d ' apurement des comptes spéciaux du Trésor , in­

derrnités spéciales , travaux extraordinaires ; inde~hités de 

résidence ; indemnités pour char~es de famille) avec un crédit 

de 83 . 000 Fra au ljA11 de celui de 111.230. Fra voté pFLr lA. ChFLmbre; 

ND (Service d 'arure~ent des comptes spéciaux du irésor ; 

indeœnité exceptionnelle de cherté de vie), avec un crédit de 

90.000 Fra au lieu de celui de gA . 400 ~s voté par la Chambre 

NE (3ervice d ' apurenent des comptes spéciaux du Trésor fr~ 

d ' enquêtes de missions et de déplacements), avec un crédit de 

303 . 000 Fra au lieu de celui de 3R7 . 500 Frs voté par la Chambre 

1F (Service d ' apurement des comptes spéciaux du 1résor ; 

matériel et dépenses diverses de l'administration centrale) , 

avec un crédit de 290 . 000 Fra au lieu de celui de 370 . 000 ~s voté 

par la Charbre. 

La séance est l evée à 19 heures 10 minutes . 

~ 
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